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Présentation de l’école doctorale 
L’école doctorale de Droit public et droit fiscal (ED 281) est l’une des 14 ED de l’Université Paris Panthéon-Sorbonne. 

Elle se situe dans un environnement atypique, fruit de l’histoire de l’Université Paris 1, au sein duquel cohabitent quatre ED 
juridiques et désormais trois laboratoires dédiés à la recherche juridique. Il en résulte qu’en dehors de l’IREDIES, les 
laboratoires de recherche juridique de l’Université Paris 1 sont simultanément adossés à plusieurs ED. A l’instar des écoles 
doctorales de droit privé et de droit comparé, l’ED 281 accueille des encadrants et des doctorants rattachés soit à l’Institut 
des études juridiques de la Sorbonne, soit à l’UMR droit comparé (après intégration du centre d’études et de recherches en 
administration publique et du centre de recherche de droit constitutionnel). En pratique, l’ED de rattachement d’un 
doctorant dépend pour l’essentiel de son diplôme de la spécialité de master 2. Cette organisation, si elle a le mérite de 
favoriser le décloisonnement des disciplines juridiques, n’est pas sans susciter des interrogations sur la cohabitation d’ED dont 
les champs se recoupent. Il en est ainsi pour la recherche doctorale relevant du droit comparé qui est partagée entre les ED 
droit privé, droit comparé et droit public et droit fiscal. 

L’ED 281 participe au Collègue des Ecoles Doctorales de l’Université Paris 1 créé en 2006, ainsi qu’à la Commission 
doctorale du PRES héSam constituée en 2011. Elle collabore par ailleurs avec les trois autres ED juridiques de Paris 1 dans le 
cadre informel d’un « collège » des écoles doctorales juridiques de l’Université Paris 1. Sa constitution devrait favoriser la 
mutualisation des formations dans le cadre de la mise en place du parcours doctoral décidée par les instances de l’Université 
Paris 1 en 2011. 

L’école doctorale de droit public et de droit fiscal accueille 311 doctorants. Elle bénéficie de la grande visibilité 
scientifique de la quarantaine d’enseignants-chercheurs titulaires de l’Habilitation à Diriger des Recherches (HDR) qui lui sont 
rattachés et des différentes équipes de recherche qui, à travers l’IRJS et l’UMR droit comparé, lui sont adossées. 

 

Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation par critère : 

Fonctionnement et adossement scientifique 

L’ED 281 est dirigée par un directeur et un conseil dont la composition et le fonctionnement sont conformes à l’arrêté 
de 2006 (composition du conseil, place des doctorants élus, des membres extérieurs, fréquence des réunions). Si elle dispose 
de deux personnels pour assurer ses missions, elle connaît un déficit récurrent en termes de locaux (le directeur de l’ED ne 
dispose pas d’un bureau). Par ailleurs, une part importante de son budget demeure consacrée à la participation au 
financement de la Bibliothèque des études doctorales juridiques de la Sorbonne située au Centre Malher. Son coût obère la 
capacité de l’ED à assurer ses missions propres. Le déménagment programmé pour 2015 de l’ED à la caserne Lourcine devrait 
être l’occasion de repenser le fonctionnement de cette bibliothèque et permettre d’assurer une plus grande mutualisation 
entre les écoles doctorales et les laboratoires impliqués dans la gestion de la documentation. La communication de l’ED est 
principalement assurée à travers son site internet et une liste de diffusion. Les doctorants et futurs doctorants bénéficient 
d’une information satisfaisante sur le fonctionnement et les initiatives de leur ED de rattachement. Il serait souhaitable de 
renforcer la circulation de l’information entre les ED juridiques de l’Université Paris 1, étant entendu que les déménagements 
à venir et la mise en place du parcours doctoral constituent des opportunités à cet égard. 

La politique de l’ED en matière de recrutement et de financement de thèses est classique pour une ED juridique. Elle 
repose sur la complémentarité entre le futur directeur de thèse et le conseil de l’ED. S’agissant des inscriptions en thèse, 
l’ED se borne à assurer un contrôle de régularité formelle, l’inscription dépendant essentiellement de l’acceptation d’un 
directeur de recherche. Le refus de principe d’assurer un filtrage des demandes d’inscription en thèse au niveau de l’ED 
constitue l’une des explications, avec l’attractivité de l’Université Paris 1, de l’augmentation importante du nombre de 
doctorants durant la période de référence (de 116 en 2005-2006 à 311 en 2010-2011). Il en résulte que le ratio entre 
inscriptions en doctorat et thèses soutenues est désormais fortement déséquilibré (49/14 en 2010 ; 46/17 en 2011). Cette 
tendance pourrait à terme remettre en cause les efforts engagés par l’ED pour se conformer aux normes d’encadrement des 
thèses fixées par les conseils centraux de l’Université Paris 1. Les indicateurs d’encadrement de l’ED sont supérieurs à ceux 
qui ont été définis par l’Université (7,9 contre 5). Ils sont en partie liés à l’attractivité internationale de Paris 1 dans le 
domaine du droit financier et fiscal. Le recrutement récent de nouveaux enseignants-chercheurs spécialisés dans cette 
discipline est de nature à améliorer les indicateurs d’encadrement de l’ED. L’attribution des contrats doctoraux (4 par an) est 
décidée par le conseil de l’ED en fonction du mérite des candidats après audition. Le taux de thèses financées, de l’ordre de 
16 %, est classique pour une ED juridique. L’ED s’efforce de sensibiliser les futurs doctorants et les encadrants aux différents 
dispositifs de financement de thèse (CIFRE, etc.). A l’instar des autres ED juridiques, se pose la question de l’accès des 
candidats de l’ED aux contrats doctoraux (20 par an) attribués au niveau du PRES héSam. Ni la procédure d’attribution de ces 
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contrats ni les exigences scientifiques posées par le PRES, notamment en terme de plurisdisciplinarité, ne sont favorables aux 
candidats juristes. Une réflexion est nécessaire pour permettre aux futurs doctorants juristes d’être effectivement éligibles à 
l’attribution de ces contrats doctoraux. 

Les doctorants rencontrés par le comité (une petite trentaine) ont une appréciation positive sur le fonctionnement de 
l’ED tant au niveau de la communication interne (supra) que des formations proposées (infra). Ils identifient clairement 
l’école doctorale quand bien même ils se définissent d’abord à travers leur appartenance aux « groupes de recherche » des 
équipes d’accueil correspondant à leurs spécialités disciplinaires respectives. Ils ont bien compris le rôle de l’ED qui complète 
notamment cette spécialisation par la promotion de la transdisciplinarité (entre juristes) et de l’ouverture internationale. 
Doit être également relevé le soutien matériel apporté par l’ED aux associations de spécialités de master auxquelles les 
doctorants sont particulièrement attachés. 

L’école doctorale de droit public et de droit fiscal s’appuie sur neuf « entités » ou « structures » de recherche 
bénéficiant d’une très forte visibilité nationale, européenne voire internationale. Il s’agit de trois départements de recherche 
« publicistes » rattachés à l’institut de recherches juridiques de la Sorbonne (le département de droit public économique, le 
centre d'études et de recherche en droit de l'environnement, de l'aménagement et de l'urbanisme et Sorbonne fiscalité), des 
trois groupes de recherche désormais intégrés dans l’UMR droit comparé (le centre d’études et de recherche en 
administration publique, le centre d’études et de recherche de droit constitutionnel et le centre d’études de droit comparé) 
au sein de laquelle, semble-t-il, ils n’ont plus vocation à apparaître en tant que tels, et de trois réseaux de recherche à 
dimension nationale (le groupement de recherche sur les institutions et le droit de l’aménagement, de l’urbanisme et de 
l’habitat) ou européenne (le Groupement  de recherche sur l’administration locale en Europe et le Groupement européen de 
recherche en finances publiques) dont l’animation est assurée par des enseignants-chercheurs de Paris 1 rattachés à l’ED. 
L’articulation entre l’ED et ces « entités » de recherche de nature très diverse repose sur une application modérée du 
principe de subsidiarité. L’ED complète leur action en matière de formation et de recherche sans prétendre concurrencer des 
« entités » qui constituent le cadre naturel de la recherche juridique. 

Doit enfin être mentionnée l’importante ouverture internationale de l’ED alors que son environnement institutionnel, 
l’existence d’une ED droit international et européen et d’une ED droit comparé, ne milite pas en ce sens. En attestent les 
multiples conférences de professeurs étrangers organisées par l’ED, les partenariats mis en place avec les universités de 
Salzbourg et de Naples ou encore le colloque franco-brésilien organisé en 2009. Cette ouverture internationale interroge 
l’articulation entre l’école doctorale de droit public et de droit fiscal et l’ED droit comparé et la situation des thèses 
relevant du droit public comparé. 

 

Encadrement et formation 

Le dossier fourni par l’ED n’apporte aucun élément explicatif sur l’importance du taux d’abandon. Le directeur semble 
ne pas ménager ses efforts pour convaincre certains collègues de ne plus se trouver dans des situations de sur-encadrement, 
mais lesdits efforts ne portent pas encore leurs fruits. L’école doctorale de droit public et de droit fiscal s’efforce, dans la 
mesure de ses moyens, de compléter l’encadrement des directeurs de thèse en collaboration avec les « entités » de 
recherche sus-évoquées. Dans cette perspective, elle organise un séminaire doctoral comprenant un module de méthodologie 
de la thèse à destination des doctorants de première année et assuré par des enseignants-chercheurs rattachés à l’ED ainsi 
que des séances de présentation de thèse pour les doctorants de quatrième année. 

Au-delà, l’ED développe une activité de formation des doctorants satisfaisante à travers des ateliers thématiques 
animés par les doctorants eux-mêmes, des conférences de professeurs français ou étrangers sur des thèmes d’intérêt général 
ou encore des rencontres doctorales de droit public franco-autrichiennes et franco-italiennes. Cette offre de formation 
pourrait être utilement complétée par des modules d’anglais (forte demande des doctorants) et des modules plus 
directement axés sur l’insertion professionnelle y compris extra-universitaire. L’ED dispose donc d’atouts dans la perspective 
de la mise en place du parcours doctoral décidée par le Collège des ED de Paris 1. Une plus grande mutualisation des 
formations entre les ED laisse à penser que l’essentiel des futurs modules de ce parcours existent déjà. Il restera à convaincre 
le public visé de l’intérêt de la mise en place de ces formations obligatoires. 

Enfin, dans la mesure de ses moyens, l’ED apporte son soutien à la mobilité des doctorants pour assister à des 
manifestations scientifiques en rapport avec leurs champs de recherche respectifs.  

Le suivi des doctorants est principalement l’affaire des directeurs de thèse et, dans une moindre mesure, des 
« entités » de recherche. L’école doctorale de droit public et de droit fiscal n’a pas mis en place de dispositifs visant à 
assurer un tel suivi. La constitution du dossier d’évaluation de l’ED a, semble-t-il, été l’occasion de procéder à la mise à jour 
de la liste des doctorants effectivement engagés dans l’élaboration de leur thèse. L’ED souhaite renforcer son action en 
matière de suivi des doctorants notamment à travers la mise en place de comités de tutorat et d’entretiens individuels. Il 
reste que compte tenu du nombre important de doctorants rattachés à l’ED 311 et de doctorants résidant à l’étranger, l’ED 
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ne dispose pas, en l’état, des moyens d’assurer un suivi précis de ses doctorants. Par ailleurs, il convient également de tenir 
compte du taux important de doctorants non financés. 

Suivi et Insertion 

Le suivi des docteurs demeure l’un des points faibles de l’école doctorale de droit public et de droit fiscal à l’instar 
des autres ED juridiques de Paris 1. Le taux de réponse aux enquêtes d’insertion reste insuffisant pour donner une 
photographie pleinement représentative de l’insertion professionnelle des docteurs. La collecte des données est artisanale et 
le nombre important de docteurs résidant à l’étranger ne facilite pas l’investigation. Développer une véritable culture de 
l’enquête d’insertion passera par la mise en place d’outils performants (annuaire des docteurs ?) et la collaboration des 
directeurs de thèse. 

Les données existantes donnent à voir un taux important d’insertion dans l’enseignement supérieur, qui ne surprend 
pas compte tenu de la qualité des encadrants de l’ED et de la capacité de l’école de droit de la Sorbonne à attirer de très 
bons étudiants.  

 Appréciation globale : 

L’école doctorale de droit public et de droit fiscal bénéficie de la grande notoriété scientifique de ses enseignants-
chercheurs et des « entités » de recherche qui lui sont adossés comme en attestent les résultats des doctorants qui en sont 
issus dans les concours de l’enseignement supérieur. Son ouverture internationale et la diversité de son offre de formation 
constituent un atout pour ses usagers. Le suivi des doctorants et des docteurs, s’il est rendu difficile par la taille de l’école et 
la part des doctorants résidant hors de France, mériterait d’être amélioré pour autant que l’ED en ait les moyens.  

 Points forts :  
 Adossement scientifique. 
 Ouverture internationale. 
 Formation et communication interne. 

 Points faibles :  
 Moyens limités. 
 Suivi des doctorants insuffisant. 
 Suivi des docteurs insuffisant. 


  

Recommandations pour l’établissement 
Le déménagement à venir à la Caserne Lourcine de plusieurs ED et laboratoires de recherche juridiques de l’Université 

constitue une opportunité pour les acteurs de la recherche juridique. Il peut favoriser la mutualisation des moyens 
(personnel, documentation) alors que les ED juridiques, notamment l’ED 281 en manquent cruellement. De même, il devrait 
permettre un renforcement de la mutualisation des formations dans le cadre de la mise en place du parcours doctoral. 
L’établissement pourrait accompagner ces efforts, notamment sur le plan financier. 

Par ailleurs, une réflexion semble s’imposer sur l’articulation entre les différentes ED juridiques de Paris 1. Il n’est pas 
question de remettre en cause les choix à la fois scientifiques et historiques de l’Université que valide l’excellente visibilité 
de sa recherche doctorale dans les différents champs scientifiques concernés. Toutefois, il semblerait souhaitable de 
« fluidifier » les relations entre les différentes ED. En particulier, le diplôme de spécialité de master 2 doit-il être le critère 
exclusif pour déterminer le rattachement d’un doctorant à telle ou telle ED ? Dans le même sens, un futur doctorant ne 
pourrait-il pas, en fonction de son projet de thèse, présenter sa candidature à un contrat doctoral devant plusieurs écoles 
doctorales ? 

De même, la difficulté, rencontrée par l’ensemble des ED juridiques, pour assurer le suivi de leurs docteurs, invite à 
une réflexion sur les bonnes pratiques en la matière et sur l’échelon pertinent pour assurer ce suivi. Peut-être faudrait-il 
mettre en place au niveau de l’Université une structure permettant d’assurer ce suivi, ou de donner les moyens matériels 
suffisants aux ED pour faire face à cette tâche qui nécessite des compétences particulières (par conséquent, des moyens 
matériels mais surtout humains spécifiques).  

Enfin, la recherche en droit est un atout important en terme de visibilité nationale et internationale pour l’Université 
Paris 1. Il est donc regrettable que les doctorants juristes ne soient pas pleinement en mesure de défendre leurs chances dans 
le cadre de la procédure d’attributions des contrats doctoraux délivrés par le PRES héSam. Compte tenu de son poids dans le 
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PRES, l’établissement doit être en mesure de veiller à ce que la recherche doctorale en droit trouve toute sa place au sein de 
ce PRES. 

 

 

Notation 
 

 Fonctionnement et adossement scientifique (A+, A, B, C) : A 

 Encadrement et formation (A+, A, B, C) : B 

 Suivi et insertion (A+, A, B, C) : B 
 
 
 
 



 

Observations de l’établissement 
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